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Madame, Monsieur, 
    
Soucieuse de la sécurité et de la tranquillité publiques, ainsi que du respect de la 
règlementation communale, la Municipalité, en collaboration avec les communes de Borex, 
Eysins et Gingins, a engagé un assistant de sécurité publique. 
 
M. Raphaël Falconnier, qui a travaillé pour la Police de l’Ouest lausannois, a souhaité orienter 
sa carrière vers une approche de proximité et davantage de communication avec la population. 
Il a commencé son travail dans nos communes le 2 novembre 2015 et a notamment pour  
tâche de : 
 

� surveiller les parcs et promenades; 
� contrôler et dénoncer le stationnement illicite; 
� réaliser un travail de proximité aux abords des établissements scolaires ; 
� exécuter les travaux liés à la police administrative et à la police du 

commerce. 
 

 

L’activité de M. Falconnier est partagée équitablement dans nos quatre communes. Il organise 
son travail en consultation avec le conseiller municipal responsable de la police dans chaque 
commune.   
 
M. Falconnier porte un uniforme et détient une carte de légitimation.  
 
La commune de Gingins est responsable de la gestion de ce poste selon la convention signée 
entre les quatre communes. 
 
En vous invitant d’ores et déjà à respecter son autorité, nous vous présentons, Madame, 
Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 
        LA MUNICIPALITE 
 
 
 


